Le deuxième Protocole de la Convention de La Haye pour la protection des biens culturels entre en vigueur.

Le Comité international du Bouclier Bleu (ICBS) se réjouit de l’entrée en vigueur, le 9 mars 2004, du deuxième Protocole de 1999 relatif à la Convention de La Haye de 1954 pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé. Avec l’adhésion du Costa Rica, vingtième Etat à l’avoir ratifié le 9 décembre 2003, le nombre d’Etats nécessaire à son entrée en application est désormais atteint.

Le deuxième Protocole renforce considérablement la protection des biens culturels : il introduit en effet de nouvelles mesures, avec la création d’une nouvelle catégorie de protection renforcée pour les biens culturels particulièrement importants pour l'humanité ;  il crée aussi un Comité intergouvernemental chargé de veiller à la mise en œuvre de la Convention et du deuxième Protocole, et un Fonds pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé. 

Le deuxième Protocole complète la Convention de La Haye. Il n’est pas rétrospectif et il n’engage que les pays qui l’ont adopté, soit par ratification, soit par adhésion. Costa Rica se joint aux 19 Etats qui ont déjà ratifié ou adhéré au Deuxième Protocole : Argentine, Autriche, Azerbaïdjan, Bélarus, Bulgarie, Chypre, El Salvador, Espagne, Gabon, Guinée équatoriale, Honduras, Jamahiriya arabe libyenne, Lituanie, ex-République yougoslave de Macédoine, Mexique, Nicaragua, Panama, Qatar et Serbie-et-Monténégro.

Pour plus d’information sur la Convention de La Haye de 1954 et le deuxième Protocole de 1999 : http://portal.unesco.org/culture/
Joan van Albada

Président, Comité international du Bouclier Bleu

Informations complémentaires

Le Comité international du Bouclier Bleu comprend des représentants des quatre organisations non gouvernementales : 

· Conseil international des archives (ICA) 

· Conseil international des musées (ICOM) 

· Conseil international des monuments et des sites (ICOMOS) 

· Fédération internationale des associations de bibliothécaires et des bibliothèques (IFLA) 

Le Bouclier bleu regroupe archives, bibliothèques, monuments et sites et musées. Sa mission est d'œuvrer pour la protection du patrimoine culturel en coordonnant les mesures préventives afin de répondre aux situations d'urgence, qu'elles soient naturelles ou causées par l'homme. 

Le Bouclier Bleu se veut l'équivalent de la Croix Rouge / Croissant Rouge dans le domaine culturel. 

Le travail essentiel du Bouclier bleu a été reconnu dans le Second Protocole à la Convention de la Haye, adopté en Mars 1999. Ceci attribue au Comité un rôle nouveau : conseiller le futur Comité pour la protection du patrimoine culturel en cas de conflit armé, qui doit être mis en place quand le Protocole entrera en vigueur. Il entrera en vigueur trois mois après sa ratification par 20 Etats. Cette ratification est attendue à la fin 2003 ou au début 2004. 

 

Pour plus d'information : 

Joan van ALBADA 

Président, Comité international du Bouclier Bleu 

C/o Conseil international des Archives (CIA) 
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ICA (International Council on Archives) 

60, rue des Francs-Bourgeois 

75003 Paris - France 

Tel. +(33)(1)40276306 

Fax: +(33)(1)42722065 

E-mail: ica@ica.org 

www.ica.org 

 

ICOM (International Council of Museums) 

Maison de l'UNESCO 

1, rue Miollis 

75732 Paris cedex 15 - France 

Tel. +(33)(1)47340500 

Fax: +(33)(1)43067862 

E-mail: secretariat@icom.org 

www.icom.museum 

 

ICOMOS (International Council on Monuments and Sites) 

49-51, rue de la Fédération 

75015 Paris - France 

Tel. +(33)(1)45676770 

Fax: +(33)(1)45660622 

E-mail: secretariat@icomos.org 

www.international.icomos.org 

 

IFLA (International Federation of Library Associations and Institutions) 

P.O. Box 95312 

2509 CH The Hague - The Netherlands 

Tel. +(31)(70)3140884 

Fax: +(31)(70)3834827 

E-mail: marie-therese.varlamoff@bnf.fr 

www.ifla.org 

